


Mme Christiane RIVIERE, Mme Annick ROATTINO, M. Jean-Louis ROUSSET,  
Mme Christine ROUX, Mme Monique ROVERA, Mme Janine RUAS, M. Lionel SAUGUES,  
M. Jean-Claude SCHALK, M. Alain SCHNEIDER, Mme Nadia SEMACHE,  
M. Joseph SOTTON, M. Jean-Marc THELISSON, Mme Marie-Christine THIVANT,  
Mme Sylvie THIZY, M. Gilles THIZY, Mme Lucie THOMAS, Mme Marie-Hélène THOMAS,  
M. Daniel TORGUES, M. Stéphane VALETTE, M. Alain VERCHERAND,  
Mme Anne-Françoise VIALLON, M. Enzo VIVIANI, M. Georges ZIEGLER 
 
Pouvoirs : 
Mme Michèle BISACCIA donne pouvoir à M. Jean-Michel PAUZE,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Christiane JODAR,  
Mme Catherine CHAPRON donne pouvoir à M. Joseph SOTTON,  
M. Marc CHASSAUBENE donne pouvoir à Mme Marie-Eve GOUTELLE,  
Mme Suzanne CHAZELLE donne pouvoir à M. Christian JULIEN,  
M. Paul CORRIERAS donne pouvoir à M. Denis CHAMBE,  
Mme Alexandra RIBEIRO CUSTODIO donne pouvoir à Mme Brigitte MASSON,  
Mme Marie-Dominique FAURE donne pouvoir à Mme Nicole AUBOURDY,  
M. Daniel JACQUEMET donne pouvoir à M. Jean-Pierre BERGER,  
M. Marc JANDOT donne pouvoir à M. Gilles PERACHE,  
M. Robert KARULAK donne pouvoir à M. Rémy GUYOT,  
M. Samy KEFI-JEROME donne pouvoir à M. Georges ZIEGLER,  
Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT donne pouvoir à Mme Anne-Françoise VIALLON,  
M. Julien LUYA donne pouvoir à Mme Babette LUYA,  
Mme Nathalie MATRICON donne pouvoir à M. Luc FRANCOIS,  
M. Yves MORAND donne pouvoir à M. Yves PARTRAT,  
Mme Djida OUCHAOUA donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
M. Marc ROSIER donne pouvoir à Mme Annick ROATTINO,  
M. Gérard TARDY donne pouvoir à Mme Eliane LEGROS,  
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à M. Claude LIOGIER 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Michel BEAL, Mme Nora BERROUKECHE, M. Henri BOUTHEON,  
Mme Hélène BRUYERE, M. Marc CHAVANNE, M. Gabriel DE PEYRECAVE,  
M. Roland GOUJON, Mme Raphaëlle JEANSON, Mme Laurence JUBAN,  
Mme Pascale MARRON, Mme Stéphanie MOREAU, M. Florent PIGEON,  
Mme Joelle RICARD, M. Maurice VINCENT   
 
Secrétaire de Séance :  
Mme Emmanuelle CHAROLLAIS-CHEYTION 



 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 01 DECEMBRE 2016 
 

EXTENSION DE PERIMETRE DE SAINT-ETIENNE METROPOLE - 
AUTORISATION DE SIGNER LES CONVENTIONS DE MISE EN ŒUVRE 
 

Par arrêté n°244 du 29 juillet 2016, le Préfet de la Loire a étendu le périmètre de Saint-
Etienne Métropole aux communes de Saint-Bonnet-les-Oules, Chamboeuf, Saint-Galmier, 
Aboën, Rozier-Côtes-d’Aurec, Saint-Nizier-de-Fornas, Saint-Maurice-en-Gourgois et La 
Gimond. 
 
L’extension de périmètre sera effective à compter du 1er janvier 2017. 
 
Sur le territoire des nouvelles communes qui rejoignent la Communauté Urbaine, il importe à 
l’égard des administrés et/ou usagers d’assurer la continuité et la sécurité des services 
publics relevant désormais de Saint-Etienne Métropole. 
 
La mise en œuvre de l’extension de périmètre nécessite que soient conclues dans des délais 
restreints des conventions permettant d’assurer la continuité des services. 
 
Ces conventions pourront notamment prendre la forme prévue à l’article L. 5215-27 du code 
général des collectivités territoriales. 
Cet article prévoit la possibilité, pour la Communauté Urbaine, de confier, par convention 
avec la ou les collectivités concernées, la création ou la gestion de certains équipements ou 
services relevant de ses attributions à une ou plusieurs communes membres, à leurs 
groupements ou à toute autre collectivité territoriale ou établissement public. Dans les 
mêmes conditions, ces collectivités peuvent confier à la Communauté Urbaine la création ou 
la gestion de certains équipements ou services relevant de leurs attributions. 
 
Des conventions peuvent ainsi être conclues par Saint-Etienne Métropole afin de préciser les 
conditions de l’exercice de missions relevant de compétences communautaires sur le 
territoire des nouvelles communes membres. 
 
 
 
Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 
- autorise Monsieur le Président à conclure et signer les conventions permettant la 

mise en œuvre de la procédure d’extension de périmètre aux huit nouvelles 
communes. 

 
 
 
 
 
 



Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 


